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L’espoir des tests antigéniquesp g q
Desnégociations sont en cours pour déployer une nouvelle technique de dépistage plus rapide que lesPCR

E
mmanuel Macron en a

fait l’un des piliers du

nouveau mantra sani-
taire «tester-alerter-pro-

téger » dans son allocution du

14octobre : les tests antigéniques

vont bientôt être déployés sur le
territoire français pour venir ren-

forcer l’offre de dépistage. En ef-

fet, la seule option actuelle, en

France,pour savoir si l’on est por-

teur du SARS-CoV-2est de passer

un test selon la méthode RT-PCR,

sur la base d’un prélèvement na-

sopharyngé.

Or, les délais pour obtenir un

rendez-vous en laboratoire, puis

les résultats, sont trop longs, les

spécialistes s’accordant sur le fait

que, pour être efficaces dans la

politique de dépistage, ces résul-

tats devraient être obtenus en

quarante-huit heures maximum.

L’Elysée reconnaît qu’au début

«les délais étaient inaccepta-

bles», mais promet que «la stra-

tégie sur les tests va être accélé-

rée», notamment grâce à l’inno-
vation technique que représen-

tent les tests antigéniques.

Si les deux types de test se font

l’un comme l’autre à partir depré-

lèvements nasopharyngés, leurs

technologies diffèrent. Quand les

tests RT-PCRidentifient, grâce à
une machine utilisée en labora-

toire, le matériel génétique du

SARS-CoV-2,lestests antigéniques
détectent les protéines entourant

le matériel génétique du virus,

c’est-à-dire les antigènes. La pre-

mière technique permet d’obte-
nir, dans des conditions optima-

les, un résultat en vingt-qua-

tre heures, tandis que la

deuxième se prononce en l’es-
pacede quinze à trente minutes.

Par ailleurs, le mode de lecture

des tests antigéniques est plus

simple, consistant en une bande-

lette colorimétrique, sur le mo-

dèle des tests de grossesse. Des

avantages manifestes qui ont

poussé les autorités à publier un
arrêté au Journal officiel , dès le

15septembre, pour inclure ce dis-

positif médical dans les mesures

générales nécessaires pour faire
face à l’épidémie. Preuve de l’inté-
rêt du gouvernement pour ces

tests, le ministre de la santé, Oli-

vier Véran, a annoncé, le 17sep-

tembre, avoir commandé « 5 mil-

lions de tests antigéniques » cen-

sésarriver «d’ici à début octobre ».

Deux situations

Alors pourquoi cette technologie

conçue pour être accessible n’est-
elle pas déjà utilisée ? Il a fallu at-

tendre l’avis de la Haute Autorité

de santé (HAS),qui s’est exprimée

en deux temps, les 25 septembre

et 9 octobre. Selon l’organisation
indépendante, les tests antigéni-

ques peuvent être utilisés dans

deux situations : pour les person-

nes symptomatiques qui ne par-

viendraient pas à obtenir un test

PCR dans un délai de quarante-

huit heures, uniquement dans

une fenêtre de quatre jours après

l’apparition des premiers symp-

tômes ; mais également dans le
cadre d’opérations de dépistage à

large échelle, ciblant des person-

nes susceptibles d’être contami-

nées, comme ce qui a pu être or-

ganisé sur les campus universitai-

res à la rentrée.

L’objectif affiché est alors de

« débusquer les clusters», selon la

HAS. Cette dernière ajoute que les

personnes vulnérables dont le ré-

sultat du test est négatif devraient

faire confirmer le diagnostic par

un classique test RT-PCR. Pour-

quoi tant de restrictions ?Les tests

antigéniques sont jugés moins

fiables que les RT-PCR,et toutes

les marques ne se valent pas.

« Les tests antigéniques ne sont

pas recommandés pour faire des

diagnostics, mais en situation de

dépistage », explique le virologue

Jean-Michel Pawlotsky, dont

l’équipe, à l’hôpital Henri-Mon-

dor, a évalué six premiers tests ra-

pides d’orientation diagnostique

(TROD) qui pourraient être pro-

posés au marché français. Car le
diagnostic «doit apporter un bé-

néfice individuel », par exemple

dans le contexte hospitalier où il

faut décider si deux personnes

potentiellement infectées pour-
ront partager la même chambre

ou non, tandis que, «dans le cas

du dépistage, le bénéfice est collec-

tif », car il s’agit de déterminer la

proportion de personnes conta-
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minées dans une population

– quitte à confirmer ensuite les

caspositifs par PCR.

L’équipe du docteur Pawlotsky,

qui continue ses tests, a pour le

moment jugé que, parmi les

TROD analysés jusque-là, «le test

SDBiosensor a montré une perfor-

mance acceptable, tandis que les

tests Abbott, Biosynex et AAZ

étaient les plus performants ».
C’estàla HASqu’il reviendra, dans

les jours qui viennent, de publier

la liste des tests qui remplissent

lescritères desensibilité et despé-
cificité adéquats. En parallèle, l’As-
sistance publique-Hôpitaux de

Paris mène une expérimentation

dans quatre-vingts Ehpad de la ré-

gion, afin dedépister le personnel

soignant. C’est également le cas

dans desétablissements d’Occita-
nie etd’Auvergne-Rhône-Alpes.

Concernant les 5 millions de

tests annoncés par Olivier Véran,

ils «ont été achetés et sont déjà

prépositionnés dans les établis-

sements de santé », précise-t-on

au ministère. En Ile-de-France,

«100 000 tests antigéniques sont

disponibles depuis cette semaine,

840 000 doivent l’être dans lesse-

maines à venir sur les 5 millions

commandés par l’Etat », con-

firme l’agence régionale de santé

d’Ile-de-France.

Evolution réglementaire

Mais l’heure est aujourd’hui aux

négociations avec les profession-
nels de santé qui seront chargés

de pratiquer les tests, c’est-à-dire
les pharmaciens, médecins et in-

firmières ou infirmiers. Pour ce
faire, une évolution réglemen-

taire est nécessaire, puisque

pharmaciens et médecins ne

font pour l’instant pas partie des

professions autorisées à faire des

prélèvements nasopharyngés.

C’est uniquement après ces dis-

cussions que les particuliers

pourront avoir accès à ces nou-

veaux tests.

Par ailleurs, l’arrêté du 15sep-

tembre prévoit qu’un test RT-PCR

vienne systématiquement con-

firmer un test antigénique en cas

de résultat positif. Une disposi-

tion qui, si elle persistait, freine-

rait considérablement l’efficacité
des tests antigéniques. Ce man-

que de précisions sur les modali-

tés concrètes de mise en œuvre

fait douter Xavier Palette, vice-

président du Syndicat national

des biologistes hospitaliers, de la

capacité des tests antigéniques à

désengorger les laboratoires.

«Tout cela nécessite desmoyens, il

va falloir engager desgens en plus

et définir des protocoles sanitai-

res», observe-t-il.
Si les professionnels de santé

sont globalement volontaires

pour mettre cette technologie à

disposition de la population dans

des délais raisonnables, la ques-

tion du tarif de leurs prestations

est l’objet de négociations avec le

ministère de la santé et l’Assuran-
ce-maladie. «Si letarif esttrop bas,

lespharmaciens ne le feront pas»,

anticipe Gilles Bonnefond, prési-

dent de l’Union de syndicats de

pharmaciens d’officine, qui souli-

gne « l’énorme investissement »

nécessaire pour mettre en place

cette pratique en pharmacie.

Outre l’équipement de protec-

tion des préleveurs, il faudra for-

mer le personnel au prélèvement

et à la base Sidep de traçage de

contacts, etc. Même son de clo-

che du côté des médecins : « Il

faut que lestarifs soient suffisam-

ment motivants pour que le mé-

decin veuille le faire », avance Jac-

ques Battistoni, président du

syndicat MG France. D’autant
plus que tout va se mettre en

place très vite, le ministère plai-

dant pour un déploiement dans

les quinze jours. D’ici là, le minis-
tère va devoir publier la liste des

produits autorisés à être com-

mercialisés en France, et l’Assu-
rance-maladie se prononcer sur

le remboursement des tests. p

delphine roucaute

L’OBJECTIFAFFICHÉ
ESTDE

«DÉBUSQUER
LESCLUSTERS»,

SELONLAHAUTE
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Un test
antigénique

réalisé dans

un laboratoire,

à Nice,

le 15octobre.

ERICGAILLARD/REUTERS
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